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SUGGESTIONS

La commission des affaires étrangères invite la commission des affaires juridiques, 
compétente au fond, à incorporer dans la proposition de résolution qu'elle adoptera les 
suggestions suivantes:

1. exhorte la Commission et le SEAE à prendre des mesures concrètes pour assurer une plus 
grande cohérence entre les politiques externes et internes de l’Union, conformément aux 
engagements énoncés notamment dans la communication sur le plan d'action mettant en 
œuvre le programme de Stockholm;

2. déplore que la Commission se refuse obstinément à rédiger un plan d'action en matière de 
droits de l'homme afin de promouvoir les valeurs de l'Union dans la dimension extérieure 
de la liberté, de la sécurité et de la justice, comme l'avait demandé le Conseil dans le 
programme de Stockholm, et note que le cadre stratégique de l'Union européenne en 
matière de droits de l'homme et le plan d'action y afférent ne peuvent se substituer au plan 
d’action en matière de droits de l’homme;

3. est fermement convaincu que l'Union et ses États membres ne devraient pas signer 
d’accords en matière de liberté, de sécurité et de justice (LSJ) avec des pays tiers où il 
existe un risque élevé de violation des droits de l’homme et où l’état de droit n’est pas 
respecté; souligne que tout accord dans ce domaine ne devrait être signé qu'après une 
évaluation précise des incidences sur les droits de l'homme et devrait prévoir une clause 
de suspension concernant les droits de l'homme; demande à la Commission d'élaborer des 
mécanismes de suivi qui permettront l’examen public des politiques de l’espace de liberté, 
de sécurité et de justice, notamment avec la participation de la société civile dans les pays 
tiers; demande à la Commission d’expliquer quelles dispositions de protection sont prises 
pour s’assurer que les informations fournies par les pays tiers dans le cadre des accords 
Europol ne sont pas obtenues sous la torture ou en ayant recours à des mauvais 
traitements;

4. exprime ses inquiétudes quant au nombre croissant de demandes faites aux pays du 
voisinage en ce qui concerne les politiques de l’Union en matière de migration et de 
gestion des frontières; réclame une approche fondée sur les droits de l’homme à l’égard 
des politiques de l’Union en matière de migration et de gestion des frontières qui puisse 
garantir que les droits des migrants réguliers et irréguliers et d'autres groupes vulnérables 
soient toujours une priorité; rappelle l'application extraterritoriale de la Convention 
européenne des droits de l'homme pour la mise en œuvre de la politique de migration de 
l’Union, comme l'a reconnu la Cour européenne des droits de l'homme;

5. réitère sa demande de régime obligatoire en matière de réinstallation des réfugiés, 
conformément à l'article 21 du traité sur l'Union européenne, obligeant l’Union à apporter 
son aide aux populations victimes de catastrophes naturelles ou provoquées par l'homme; 
constate avec préoccupation l'observation du rapporteur spécial des Nations unies sur les 
droits de l'homme des migrants concernant le manquement généralisé au respect des 
principes fondamentaux des droits de l'homme dans le cadre de la pratique de plus en plus 
répandue, encouragée et mise en avant par l'Union, de détention des migrants désireux de 
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franchir les frontières de l'Union1; demande à la Commission de faire rapport sur les 
mesures prises pour prévenir la détention arbitraire de migrants par des pays tiers, 
conformément à son engagement 14, point d), dans le cadre du plan d'action de l'Union 
sur les droits de l'homme;

6. lance un cri d’alarme sur le nombre de morts et sur les violations des droits de l’homme 
qui persistent encore lorsque des immigrés en situation irrégulière tentent d’entrer dans 
l’Union; demande à la Commission de le consulter avant la signature de tout accord entre 
Frontex et un pays tiers; insiste sur le fait que ces accords doivent fournir une protection 
adéquate afin de garantir que les normes en matière de droits de l'homme soient 
pleinement respectées, notamment en ce qui concerne les rapatriements et l'organisation 
de patrouilles communes ainsi que les opérations de recherche et de sauvetage ou 
d’interception;

7. exprime sa profonde inquiétude quant au sort des ressortissants de pays tiers (RPT) et des 
apatrides réadmis dans le cadre des accords de réadmission de l’Union, parfois victimes 
de détention indéfinie, de situations de vide juridique ou de refoulement vers leur pays 
d’origine, et demande l’exclusion des clauses relatives aux ressortissants de pays tiers 
dans ces accords; souligne l’importance de la mise en œuvre des recommandations 
formulées dans l’évaluation de la Commission sur les accords de réadmission; invite la 
Commission à autoriser les ONG et les organisations internationales à participer aux 
comités de réadmission mixtes; demande instamment à la Commission et aux États 
membres de suspendre immédiatement tout accord de réadmission de l’Union en cas de 
violation des droits de l'homme;

8. demande à la Commission d’étendre le mandat de l'Agence européenne pour les droits 
fondamentaux afin de couvrir tous les pays candidats et les pays du voisinage, ce qui lui 
conférerait un rôle spécifique de conseillère auprès des institutions européennes sur la 
manière d'assurer une certaine cohérence entre les politiques internes et externes en 
matière de droits de l'homme;

9. demande à la Commission et aux États membres de prendre les mesures législatives et 
administratives nécessaires afin d'autoriser la délivrance de visas d'urgence et de faciliter 
l'accès à des centres d'accueil temporaire pour les défenseurs des droits de l'homme 
menacés dans les pays tiers; les invite à évaluer les partenariats existants pour la mobilité, 
notamment l'interdépendance entre aide au développement, migration régulière et 
migration irrégulière, comme cela est défini dans l'Approche globale sur la question des 
migrations;

10. souligne que le refus persistant des États membres de ratifier la Convention internationale 
sur la protection des droits de tous les travailleurs migrants et des membres de leur 
famille, principal fondement de la Convention internationale des droits de l’homme, porte 
atteinte au principe fondamental d'indivisibilité des droits de l'homme et réduit la 
crédibilité de l’Union, lorsque celle-ci souhaite établir des relations solides avec les pays 
tiers sur les questions relatives aux droits de l’homme; 

                                               
1 Rapport du rapporteur spécial sur les droits de l'homme des migrants, François Crépeau – Étude régionale: "La 
gestion des frontières extérieures de l'Union européenne et ses incidences sur les droits de l'homme des 
migrants" A/HRC/23/46.
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11. demande une approche plus commune entre les dialogues sur les droits de l'homme et les 
sous-comités "justice, liberté et sécurité" créés dans le cadre des accords avec les pays 
tiers, notamment dans les pays de la région couverte par la politique européenne de 
voisinage;

12. demande que l’Union mette davantage l'accent sur les questions d’apatridie dans les pays 
tiers, notamment par l’élaboration d’un cadre commun entre la Commission et le SEAE 
pour traiter de tels problèmes avec les pays tiers, ce qui a été annoncé dans le plan d'action 
sur les droits de l'homme; 

13. salue les efforts continus des institutions européennes et des États membres pour faire 
valoir un soutien universel en faveur de la Cour pénale internationale (CPI) comme 
instrument essentiel visant à promouvoir le respect du droit humanitaire international et 
des droits de l'homme; encourage tous les États membres à signer des accords avec la CPI 
sur la réinstallation des témoins et sur l’application des peines prononcées par la Cour.


